
CONVENTION SUR LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION D'AGENTS
PUBLICS ÉTRANGERS DANS LES TRANSACTIONS COMMERCIALES

INTERNATIONALES

Préambule

Les Parties,

Considérant que la corruption est un phénomène répandu dans les transactions
commerciales internationales, y compris dans le domaine des échanges et de
l'investissement, qui suscite de graves préoccupations morales et politiques, affecte la
bonne gestion des affaires publiques et le développement économique et fausse les
conditions internationales de concurrence;

Considérant que la responsabilité de la lutte contre la corruption dans le cadre de
transactions commerciales internationales incombe à tous les pays;

Vu la recommandation révisée sur la lutte contre la corruption dans les
transactions commerciales internationales, adoptée par le Conseil de l'Organisation de
Coopération et de Développement Économiques (OCDE) le 23 mai 1997,
C(97)I23/FINAL, qui, entre autres, demande que soient prises des mesures efficaces pour
décourager, prévenir et combattre la corruption d'agents publics étrangers dans le cadre de
transactions commerciales internationales et, en particulier, que cette corruption soit
rapidement incriminée de façon efficace et coordonnée en conformité avec les éléments
communs convenus qui figurent dans cette recommandation ainsi qu'avec les principes de
compétence et les autres principes juridiques fondamentaux applicables dans chaque pays;

Se félicitant d'autres initiatives récentes qui font progresser l'entente et la
coopération internationales en matière de lutte contre la corruption d'agents publics,
notamment les actions menées par les Nations Unies, la Banque mondiale, le Fonds
monétaire international, l'Organisation mondiale du commerce, l'Organisation des Etats
américains, le Conseil de l'Europe et l'Union européenne;

Se félicitant des efforts des entreprises, des organisations patronales et syndicales
ainsi que d'autres organisations non gouvernementales dans la lutte contre la corruption;

Reconnaissant le rôle des gouvernements dans la prévention des sollicitations de
pots-de-vin de la part des individus et des entreprises dans les transactions commerciales
internationales ;

Reconnaissant que tout progrès dans ce domaine exige non seulement des efforts
de chaque pays, mais aussi une coopération, une surveillance et un suivi au niveau
multilatéral ;


